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INTRODUCTION 
 
 
 
 

Selon l’article R.123-13 du Code de l’Urbanisme, les annexes indiquent, à titre d’information, 
sur un ou plusieurs documents graphiques, s’il y a lieu, les servitudes d’utilité publique, 
périmètres de sauvegarde et de protection, à voir figurer dans le PLU. 
 
L’article R.123-14 précise que les annexes comprennent, à titre informatif également, les 
prescriptions et mesures venant compléter les dispositions du PLU dans l’acte de construire. 
 
 

****** 
 

Par un arrêté du Président de l’EPT « Paris Ouest La Défense » en date du 18 mai 2020, il a 
été procédé à une mise à jour du PLU de la commune de Garches à la demande des autorités 
préfectorales, portant sur : 
 

- La représentation sur les plans de la servitude d’utilité publique de maîtrise de 
l’urbanisation autour des canalisations de matières dangereuses et l’introduction d’une 
fiche dédiée dans les annexes, 
 

- La prise en compte de l’approbation du plan de servitudes aéronautiques (PSA) de 
dégagement de l’aérodrome de Paris-Le-Bourget (Seine-Saint-Denis) par décret du 28 
juin 2018, 

 
- La fiabilité des données, notamment celles relatives aux lignes électriques souterraines 

(I4) et quelques corrections matérielles. 
 

- Le règlement du service assainissement Paris Ouest La Défense en date du 
24/09/2019 applicable au 01/04/2020. 
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I.3 – Servitudes relatives à la SNCF 
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1.4 – SERVITUDES RELATIVES A LA DISTRIBUTION D’ENERGIE ELECTRIQUE 
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1.5 – PERIMETRE DE PROTECTION AUX ABORDS DE L’AQUEDUC DE L’AVRE 
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1.6 – CARTOGRAPHIE ITINERAIRE DES RESEAUX ORANGE 
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CHAPITRE 2 – LISTE DES LOTISSEMENTS 

DONT LES RÈGLES ONT ÉTÉ MAINTENUES 
 
 
En application de l’alinéa 2 de l’article L.315-2-1 abrogé à compter du 1er octobre 2007 par décret n° 
2007-18 du 5 janvier 2007. 
 
 

2.1 – Lotissement sis 40/44, rue du Regard à Garches : abrogation des règles 
spécifiques au profit du règlement d’urbanisme au PLU 
 
Ont été maintenues, à la demande des colotis, les règles du lotissement au 40-44 rue du Regard, n° 129/80 du 31 
octobre 1980. 

 

 
 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, art. 159-1-2°, codifié à l’article L.442-9 du Code de l’Urbanisme, 
dispose en son deuxième alinéa « De même, lorsqu’une majorité de colotis a demandé le maintien de 
ces règles, elles cessent de s’appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local 
d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu, dès l’entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. 
 
Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les 
rapports entre colotis, définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des 
parties communes. » 
 
Dès lors, les règles d’urbanisme qui s’appliquent sur ce lotissement sont celles définies au PLU. 
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CHAPITRE 3 – PÉRIMÈTRE DES SECTEURS 

SOUMIS A DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT 

ACOUSTIQUE  
 
 
Il n’y a pas de périmètres spécifiques retenant la mise en œuvre de prescriptions d’isolement 
acoustique. Par contre, la carte jointe décrit la classification des voies selon leur niveau sonore et à 
partir du classement fixé par l’État dans son Porter à Connaissance. 
 
Il appartient, dès lors, aux constructeurs dans la définition de leur projet, de prendre en compte les 
mesures adaptées afin d’améliorer l’isolation acoustique pour les bruits provenant de l’extérieur. 
 
Il faut noter, selon les cartes stratégiques du bruit rapportées dans le PLH, que la RD 907 – boulevard 
Raymond Poincaré et Général de Gaulle pour les constructions qui en sont riveraines, sont 
particulièrement exposées aux nuisances sonores : bruits de l’autoroute A13, voie SNCF, trafic 
important sur le boulevard. 
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CHAPITRE 4 – ZONES DE PUBLICITÉ 

RESTREINTE ET ZONES DE PUBLICITÉ 

ÉLARGIE 
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CHAPITRE 5 – DISPOSITIONS D’UN PLAN DE 

PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES PRÉVISIBLES 
 
 
 
 

 
 
Accueil > Se préparer aux risques majeurs > Identifier les risques près de chez vous > Département > 
Les risques majeurs dans les Hauts-de-Seine 
 
 

LES RISQUES MAJEURS DANS LES HAUTS-DE-SEINE 
 
Identifiés et évalués pour chaque département, les risques naturels et technologiques sont variables en 
fonction den nombreux critères géographiques, économiques, industriels et historiques. Il est possible 
d’en savoir plus en consultant le dossier départemental des risques majeurs (DDRM). 
 
Risques identifiés dans votre département 
 
Risques naturels 
 
Inondation (/risques-naturels/inondation) 
Mouventment de terrain (/risques-naturels/mouvent-de-terrain) 
 
Risques technologiques 
 
Accident industriel (/risques-technologiques/accident-industriel) 
Accident nucléaire (/risques-technologiques/accident-nucléaire) 
Transport de matières dangereuses (/risques-technologiques/transports-de-matières-dangereuses). 
 
 
Pour Garches, il convient de retenir en particulier des risques en matière de réseau de transport 
d’électricité et de transport gaz qui sont détaillés dans les documents ci-après ainsi que des risques de 
gonflement et d’assèchement des argiles. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prévention des 

RISQUES MAJEURS 
www.risques.gouv.fr 
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CHAPITRE 6 – INFORMATION DE 

L’INSPECTION GÉNÉRALE DES CARRIÈRES 
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CHAPITRE 7 – PÉRIMÈTRE A L’INTÉRIEUR 

DUQUEL S’APPLIQUE LE DROIT DE 

PRÉEMPTION URBAIN 
(ARTICLES L.211-1-1 ET L.211-1-4 DU CODE DE L’URBANISME 

 
 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2007, il a été institué un droit de préemption 
urbain et un droit de préemption urbain renforcé sur tout le territoire communal couvert d’une zone U en 
application des dispositions de l’article L.211-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
« Les communes dotées d’un plan d’occupation des sols rendu public ou d’un plan local d’urbanisme 
approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones 
urbaines et des zones d’urbanisation future décrites par ce plan »… 
 
« Ce droit de préemption est ouvert à la commune ». 
 
Dans le cadre de son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), la ville a fait figurer 
la liste des opérations susceptibles d’être réalisées dans ce plan local d’urbanisme. 
 
La maîtrise du foncier est un élément déterminant de toute politique urbaine notamment lorsqu’il s’agit 
de faire valoir des intérêts collectifs et d’intérêt général portés par la création de nouveaux logements 
sociaux. 
 
C’est pourquoi, la Ville se réserve le droit d’exercer son droit de préemption urbain dans les opérations 
comprenant du logement social aux fins de détenir les sols qui pourront être cédés à un tiers chargé 
d’entreprendre les projets de construction. 
 
Ces opérations entrent dans le champ d’application de l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme et 
l’intention possible de la commune figure à ce chapitre en exposant le droit de préemption comme un 
outil d’une politique d’aménagement selon les objectifs de mixité et de diversité d’habitat fixés au PLU. 
 
La Ville s’accorde également le droit de se substituer à d’éventuels acquéreurs lorsqu’il s’agit de 
maintenir des locaux commerciaux ou d’activités soumis au droit de préemption urbain afin de préserver 
un équilibre commercial notamment dans les quartiers marchands de la gare et du centre-ville. 
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE 
 

COMMUNE DE GARCHES 
 

ZONES DE PRÉEMPTION URBAIN 
 

Échelle : 1/5000 

 
LEGENDE : 
 

Zone soumise au droit de 
préemption urbain simple 
et renforcé 

Zone « N » exclue du DPU 



  

MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE GARCHES – ANNEXE 1 143 

 

CHAPITRE 8 – ZONE SOUMISE A PERMIS DE 

DÉMOLIR 
 
 
 
 
 
Selon l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme, « les démolitions de construction existantes doivent être 
précédées de la délivrance d’un permis de démolir lorsque la construction relève d’une protection 
particulière définie par décret en Conseil d’État ou est située dans une commune ou partie de commune 
où le Conseil municipal a décidé d’instaurer le permis de démolir ». 
 
Par une délibération en date du 8 février 2010, la Ville de Garches a décidé d’imposer sur tout le territoire 
communal à quiconque désire démolir en tout ou partie un « bâtiment » à quelque usage qu’il soit affecté 
d’obtenir un permis de démolir préalablement à la réalisation des travaux. 
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CHAPITRE 9 – PÉRIMÈTRE DES ZONES DE 

DIVISIONS FONCIÈRES SOUMISES A 

DÉCLARATION PRÉALABLE  
 
 
 
Selon l’article L.111-5-2 du Code de l’Urbanisme, « Dans les parties de commune nécessitant une 
protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, le Conseil 
municipal peut décider, par délibération motivée, de soumettre, à l’intérieur de zones qu’il délimite, à la 
déclaration préalable prévue par l’article L.421-4, les divisions volontaires, en propriété ou en 
jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives qui ne sont 
pas soumises à un permis d’aménager ». 
 
Compte tenu de la qualité des paysages garchois couverts sur leur quasi-totalité par une servitude de 
protection des monuments historiques et considérant la richesse des boisements, notamment dans le 
secteur pavillonnaire, la Ville a considéré utile de soumettre les divisions foncières à une déclaration 
préalable en mairie. 
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CHAPITRE 10 – PLAN DES ZONES A RISQUE 

D’EXPOSITION AU PLOMB 
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DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE 
 

COMMUNE DE GARCHES 
 

ZONES A RISQUES D’EXPOSITION AU 
PLOMB 

 
Echelle : 1/5000 

 
 
LEGENDE : 
 
 Zone à risque 

d’exposition au plomb 
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CHAPITRE 11 – PÉRIMÈTRE DES SECTEURS 

RELATIFS AU TAUX DE LA TAXE 

D’AMÉNAGEMENT 
 
Délibération du Conseil municipal relatif à l’institution du taux de la taxe d’aménagement. 
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CHAPITRE 12 – LISTE DES ESPÈCES 

VÉGÉTALES A PRIVILÉGIER ET A ÉVITER 
 
 
 
 
Il s’agit de recommandations et non d’obligations réglementaires visant à guider les constructeurs ou 
aménageurs dans la valorisation de leur propriété. 
 
 

LISTE DES ESPECES VEGETALES A PRIVILEGIER 
 
Pour les arbres et arbustes : 
 
De manière générale choisir des plants d’origine (pépinière locale ou proche de l’Ile-de-France) et des 
variétés classiques. Les hybrides, espèces d’origine étrangère (Asie, Amérique, etc.) et autres espèces 
importées d’autres régions sont à proscrire. 
 
Pour les arbustes sous forme de haie : 
 
L’important est de privilégier des haies diversifiées c’est-à-dire avec plusieurs espèces (au minimum 2 
ou 3 espèces différentes), avec la même remarque que précédemment : choisir des plants d’origine 
locale. 
 
 
Liste proposée : 
 

Nom vernaculaire Nom latin Nom vermiculaire Nom latin 

ARBRES ARBUSTES 
Alisier blanc Sorbus aria Aubépine épineuse Crataegus oxycantha 

Alisier tominal Sorbus torminalis Aubépine monogyne Crataegus monogyna 

Aulne glutineux Alnus glutinos Buis Buxus sempervirens 

Bouleau pubescent Betula pubescens Cerisier de Saint-Lucie Prunus mahaleb 

Bouleau verruqueux Betula verrucosa ou 
pendula 

Cornouiller sanguin Cormus sanguinea 

Charme commun Carpinus betulus Coudrier Coryllus avellana 

Chêne pédonculé Quercus robur Cytise Labumum anagyroïdes 

Chêne pubescent Quercus pubescens Eglantier commun Rosa canina 

Chêne rouvre ou sessile Quercus petraea ou 
sessiliflora 

Fusain d’Europe Euonymus europeaus 

Cormier Sorbus domestica Genévrier commun Juniperus communis 

Erable champêtre Acer campestre Houx commun Ilex aquifolium 

Erable plane Acer platanoïdes Lilas Syringa vulgaris 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus Noisetier à fruits Coryllus maxima 

Frêne commun Fraxinus excelsior Prunellier Prunus spinosa 

Hêtre commun Fagus sylvatica Prunier myrobolan Prunus cerasifera 

Merisier Prunus avium Rosier des champs Rosa arvensis 

Neprun purgatif Rhamnus catharticus Saule marsault Salix caprea 

Noyer commun Juglans regia Sureau noir Sambucus nigra 

Orme champêtre Ulmus minor Troène Ligustrum vulgare 

Orme commun Ulmus campestris Viome orbier Vibumum opulus 

Osier des vanniers Salix viminalis   

Poirier sauvage Pyrus communis   

Pommier sauvage Malus sylvestris   

Saule blanc Salix alba   

Saule marsault Salix caprea   

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia   

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata   

Tremble Populus tremula   
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LISTE DES ESPECES VEGETALES A EVITER 
 
Il est indispensable de proscrire les espèces suivantes d’origine étrangère et ayant un caractère invasif 
avéré. Ces espèces de plantes, arbustes ou arbres ont tendance à prendre la place de la flore indigène 
car elles ont un développement végétatif rapide et important qui est défavorable aux espèces locales. 
Ces espèces n’ont, en général, aucun prédateur sur nos territoires. 
 
 
 

Nom vernaculaire Nom latin 

ARBRES 
Ailante glanduleux ou 
Faux-vernis du Japon 

Ailanthus altissima 

Armoise des Frères Verlot Artemisia verlotiorum 
Lamotte 

Balsamine à petites fleurs Impatiens parviflora 

Bident à fruits noirs Bidens frondosa 

Brome purgatif Bromus catharticus Vahl 

Buddleia du père David Buddleja davidii 

Chénopode fausse-
ambroisie 

Chenopodium 
ambrosioides 

Elodée du Canada Elodea canadensis 

Epilobe cilié Epilobium ciliatum 

Erable negundo Acer negundo 

Lampourde glouteron Xanthium strumarium  

Onagre bisannuelle Oenothera biennis 

Renouée du Japon Reynoutria japonica 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia 

Séneçon du Cap Senecio inaequidens 

Solidage du Canada Solidago canadensis 

Vergerette de Sumatra Conyza sumatrensis 

Vergerette du Canada Conyza canadensis 

 
 
De nombreuses informations sur les végétaux susceptibles de causer des allergies sont disponibles sur 
le site http://www.végétation-en-ville.org.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.végétation-en-ville.org/
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CHAPITRE 13 – NOTE DE L’AGENCE 

RÉGIONALE DE SANTÉ A PRENDRE EN 

COMPTE DANS LE PLU 
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CHAPITRE 14 – RECOMMANDATIONS 

CONCERNANT LA PRÉSERVATION DES 

ESPACES PAYSAGERS ET BOISÉS 
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CHAPITRE 15 – SAISINE DE LA DRIEE SUR 

L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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CHAPITRE 16 – BILAN CARBONE 

TERRITORIAL A GARCHES PRODUIT PAR LA 

DRIEA D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
Il s’agit d’un outil d’aide à la réalisation du diagnostic territorial et non d’une servitude d’utilité publique. 
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CHAPITRE 17 – POTENTIEL DE 

DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX DE 

CHALEUR A GARCHES 
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CHAPITRE 18 – CARTES SUR LES RÉSEAUX 

DE TRANSPORTS ROUTIERS  
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Année 2010 
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CHAPITRE 19 – SCHÉMAS DES RÉSEAUX 

D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT ET DES 

SYSTÈMES D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS  
 
 
 

22.1 – NOTE SUR L’ASSAINISSEMENT 
 
 
Le territoire de Garches se présente sous la forme de deux pentes avec comme orientations principales 
le Nord-Est et le Sud-Ouest en direction de la Seine. 
 
Parfois on rencontre des dénivelées pouvant atteindre jusqu’à 23 %. 
 
Du point de vue de l’assainissement, Garches est équipée en système unitaire et fait partie du Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement de la Vallée du Ru de Vaucresson pour 98 % de son réseau qui 
regroupe les communes de Marnes-la-Coquette, Garches, Saint-Cloud et Vaucresson. 
 
Pour les 2 % restant du réseau d’assainissement, ils sont évacués vers Rueil-Malmaison (exemple : rue 
des Suisses). 
 
La stabilité de la population communale conduit à ne pas envisager de modifications importantes du 
réseau d’assainissement existant qui couvre l’ensemble des voies publiques. 
 
Depuis la création de la Communauté d’Agglomération « Cœur de Seine », le réseau d’assainissement 
de la Commune a été transféré à cet établissement public qui en assure le fonctionnement et la gestion. 
 
Un plan joint au dossier du PLU détaille le réseau communal d’assainissement en précisant les 
diamètres des collecteurs publics et le sens des écoulements sur les bassins versants. 
 

22.2 – NOTE SUR L’EAU 
 
La Commune de Garches est desservie en eau par la Société des Eaux de Versailles et Saint-Cloud – 
5/7, rue Paul Lescop – BP 518 – 78005 VERSAILLES CEDEX, agissant en tant que concessionnaire 
du Syndicat Intercommunal pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles et Saint-Cloud depuis le 
1er octobre 1980. 
 
Pour une population de 17.926 habitants sa consommation annuelle s’élève à 1 500 000 m3 environ, 
services publics compris. 
 
Son territoire a une altitude qui varie entre les cotes N.G.F. 90, de la RD 907 à la Porte Jaune, et N.G.F. 
160, de la rue du 19 Janvier à la Lisière du Golf. 
 
Compte tenu de cette altitude, la Commune de Garches est desservie par deux réseaux différents : 
 

- Réseaux de la Station de Filtration de Louveciennes : 
 
(D : 175.50 – TP : 178.28) assurant une cote piézométrique de l’ordre de 170 N.G.F. par les 
canalisations en ø 400, 300 et 250 – RD 907. Secteur compris entre la RD 907 (altitude 90 à 
100) et une limite formée par la rue Pasteur et la Grande Rue. 
 
Lors de la restructuration du centre de Garches, l’alimentation en eau de ce secteur a été 
renforcée par une canalisation de ø 400, avenues d’Alsace/Lorraine depuis le réseau de la RD 
907. 
 
L’ensemble du réseau gravitaire a été notablement renforcé en 1981 et 1982 par la pose d’une 
conduite de ø 600 de liaison intercommunale entre le Chesnay et Saint-Cloud. 
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Cette nouvelle conduite est maillée avec une conduite de ø 400 RD 907 à proximité de la gare 
SNCF de Garches. 

- Réseau des réservoirs surélevés des Hubies : 
 
(D /205 – TP : 214) constitué de deux canalisations d’amenée en ø 250 et 150, l’une par l’allée 
des Grandes Fermes, l’autre par la rue du Professeur Pauchet à Vaucresson desservant la 
partie haute de Garches depuis la limite ci-dessus précisée jusqu’à la Commune de Vaucresson 
et le Golf (altitude 130 à 160). 
 
Les réservoirs surélevés des Hubies desservent ce secteur : 
 

 Soit directement, 

 Soit par l’intermédiaire des réservoirs de Brézin et des Coannes. 
 
CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Elle s’applique pour la pose des canalisations d’eau (potable) et d’assainissement (eaux usées 
ou pluviales) sur le domaine privé. Elle est précisée par les circulaires des 24 février 1965 et 12 
février 1974. 
 
TEXTES :  Loi n° 62.904 du 4 août 1962 
  Décret n° 64.153 du 15 février 1964 
 
SERVICES INTÉRESSÉS : 
 
Ministère de l’Agriculture (Direction de l’Aménagement) 
Ministère de l’Intérieur (Direction Générale des Collectivités Locales) 
Ministère de l’Urbanisme et du Logement (Direction de l’Urbanisme et des Paysages) 
 
EFFETS DE LA SERVITUDE : 
 
a) Obligations du propriétaire : 

 
Néant. 
 

b) Interdictions au propriétaire : 
 
D’effectuer tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation de l’ouvrage. 
 

LISTE DES CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU POTABLE DANS LE DOMAINE PRIVÉ 
 

- Résidence de la Séquanaise : 
 

 Canalisation de 400 mm sur 50 m 

 Canalisation de 200 mm sur 500 m 

 Canalisation de 150 mm sur 150 m 
 

- Résidence OBERLI : 
 

 Canalisation de 150 mm sur 230 m (acte administratif du 21 février 1975) 
 

- Résidence de la Valadière : 
 

 Canalisation de 150 mm sur 150 m 
 

- Résidence CAPRI : 
 

 Canalisation de 150 mm sur 280 m (acte administratif de 1975) 
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22.3 – TRAITEMENT ET ÉVACUATION DES RÉSIDUS URBAINS 
 

- Collecte sélective 
 
La Ville de Garches a été l’une des premières communes des Hauts-de-Seine à mettre en 
place, en 1997, le tri sélectif en porte-à-porte. Rappelons qu’il s’agit de déposer, une fois par 
semaine, le mardi ou le jeudi soir à partir de 18H selon le secteur, dans un bac gris à couvercle 
vert, les emballages en papier, en carton  (aplatis et vidés de leur contenu), en plastique 
(bouteilles et flacons uniquement), en aluminium et en acier pour un ramassage en vue de leur 
recyclage. 
 

- Collecte sélective verre 
 
24 conteneurs répartis dans toute la ville sont à la disposition des Garchois pour la collecte du 
verre. Les bouchons, capsules, couvercles, ampoules, miroirs, vaisselle et pots de fleurs… sont 
interdits. 6 conteneurs enterrés ont été remplacés par de nouveaux réceptacles devant la 
mairie, rue Henri Régnault, rue des 4 Vents, rue Athime Rué, rue de Suresnes et avenue du 
Maréchal Leclerc. 
 

- Ordures ménagères 
 
La collecte des ordures ménagères a lieu en soirée les lundis, mercredis, vendredis et samedis 
à partir de 18H. Il est important de respecter cet horaire pour ne pas encombrer inutilement les 
trottoirs. Nouveau : les sacs ne sont plus obligatoires et les Garchois peuvent aussi utiliser des 
bacs à acquérir par leur soin. Les déchets verts ne doivent pas être mis en sac aux ordures 
ménagères. 
 

- Déchèteries mobiles 
 
Créées en juin 2008 à l’initiative du SYELOM (Syndicat Mixte des Hauts-de-Seine pour 
l’Élimination des Ordures Ménagères), présidé par Jacques GAUTIER, les déchèteries mobiles 
permettent aux Garchois de déposer par un apport volontaire des déchets verts (pelouse, 
branchage, …), des gravois de bricolage, des D3E (ordinateur, TV, électroménager, …), mais 
aussi des encombrants tous les 1er et 3ème samedis de chaque mois (sauf jours fériés) sur le 
parking de la gare de Garches de 13H à 18H (17H en hiver) à l’exception des produits toxiques 
qui font l’objet d’une collecte à part. La 1ère fois une carte d’accès est délivrée sur présentation 
d’un justificatif de domicile pour donner ensuite librement accès à la déchèterie. 
 

- Déchèteries fixes 
 
Situées à Meudon au rond-point des Bruyères (RN 118, sortie 2), à Nanterre au 59, rue des 
Guilleraies et à Gennevilliers au 93, rue des Caboeufs, ces trois déchèteries fixes acceptent les 
mêmes déchets (dans la limite de 2 m3 par semaine) que les déchèteries mobiles y compris les 
déchets toxiques (50 litres/mois). Elles sont ouvertes du lundi au samedi de 9H à 18H30 (sauf 
jours fériés). Depuis le 1er juin 2014, un badge d’accès est obligatoire que l’on peut se procurer 
auprès du SYELOM en présentant un justificatif de domicile et une pièce d’identité. Accès 
interdit aux professionnels et aux commerçants. Renseignements : 01.46.17.01.60 – 
www.syelom.fr 
 

- Encombrants en porte à porte 
 
La collecte des encombrants est effectuée tous les 2èmes jeudis de chaque mois. Ces objets 
sont à déposer sur le trottoir le mercredi précédent la collecte à partir de 18H (dans la limite de 
2 m3, poids maximum 55 kg, longueur maximum 2 m). Face aux excès, la Ville surveillera les 
volumes déposés. 
 
Il ne doit pas y avoir de produits polluants (peinture, vernis, batterie, …), ni de déchets verts et 
le moins possible de D3E et de mobilier en bon état.  
 
 
 
 

http://www.syelom.fr/
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- Piles et lampes 
 
La Ville récupère toutes les piles dans des conteneurs spéciaux en mairie, à la gare ou dans 
les écoles primaires. Les distributeurs de piles et de lampes reprennent aussi ces matériaux 
usagers. 
 

- Déchets toxiques 
 
Réservée aux Garchois, la collecte en apport volontaire des déchets toxiques se déroule les 
4èmes samedis de chaque mois de 9H30 à 12H30 devant le poste de police au 10, rue de 
Suresnes. Sont considérés produits toxiques les peintures, colles, solvants, huiles de vidange, 
batteries voitures, thermomètres à mercure, toners imprimantes, sur présentation d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois et d’une pièce d’identité. Interdit aux professionnels 
et aux commerçants. 
 

- Déchets médicaux 
 
Les seringues et déchets de soins doivent être déposés dans des boites jaunes à code barre 
et remis aux Services Techniques situés au 3ème étage à la mairie. Ces boites jaunes sont 
fournies gratuitement par les pharmacies qui reprennent également gratuitement les 
médicaments. 
 

- Brûlage  
 
Il est interdit de brûler à l’air libre des déchets verts sur la commune de Garches depuis l’arrêté 
du 27 février 2012. Ces brûlages constituent une source d’émissions de substances polluantes 
dans l’atmosphère, de gêne pour le voisinage et une cause d’incendie. Les habitants peuvent 
apporter leurs déchets verts à la déchèterie mobile. 
 

- Élagage 
 
Les propriétaires sont tenus de procéder à l’élagage des arbres et des haies en bordure de voie 
publique, selon les dispositions de l’article R.116-2 du Code de la Voirie Routière. Il s’agit de 
préserver la sécurité à la fois pour les piétons et les automobilistes afin de ne pas gêner leur 
visibilité. La responsabilité du propriétaire riverain qui ne respecterait pas ces recommandations 
pourrait être engagée si un accident survenait en raison de plantation débordante sur la voirie. 
 

- Débarras (meubles, jouets, …) et vêtements en bon état 
 
Meubles et jouets : 

 Association Garchoise des Brocanteurs d’Ile-de-France (Tél. : 01.47.41.08.35) 

 Communauté Emmaüs (Tél. : 01.39.69.12.41) 
 
La collecte des textiles, en conteneur, a lieu à la Cité Raymond Poincaré, à la gare et sur le 
parking derrière la mairie (Association Familiale de Garches – Tél. : 01.47.41.94.66). 
 

- Composteurs 
 
Acquisition aux services techniques en mairie : 
 

 Composteur de 300 L pour 4 € 

 Composteur collectif de 600 L pour 6 € 

 Lombricomposteur pour 8 €. 
 

- Le tri en chiffres 
 
Collecte des ordures ménagères : 5004 T. 
Tri sélectif : 820 T. 
Encombrants « non sauvages » : 466 T (+ 1680 m3 d’encombrants sauvages et 82 m3 de 
gravats sauvages). 
Déchèterie sur 19 samedis : 24 T de déchets verts, 74 T de gravats, 66 T d’encombrants. 
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CHAPITRE 20 – OBSERVATIONS DU 

DÊPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE 
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